SYNTHESE DU CR DE LA REUNION DE LA COMMISSION ACTION CULTURELLE VALMEDIA

23.11.06

Participants : 

· Gisèle Voisard (resp. AC Sucy-en-Brie) 
· Agnès de Toffoli (directrice adjointe Bonneuil) 
· Hélène Morice (responsable AC et communication Fresnes) 
· Silvère Mercier (responsable de la coordination des fonds départementaux service culturel CG94) 
· Josiane Herry (responsable du département livre et lecture service culturel CG94)  

· Elisabeth Rozelot (responsable des médiathèques de Créteil) 
· Dominique Siméon (directrice des bib. de Charenton) 
· Annie Jeammet (dir. De la bib. du Kremlin-Bicêtre) 
· Loriane Demont (responsable AC bib. du Plessis-Trévise) 
· Wahed Annoush (resp. AC Arcueil) 
· Agnès Denis (resp. AC Vincennes) 
· Ismène Papaloïzos (resp. AC Fontenay-sous-Bois) 
Soit 10 bibliothèques représentées (taille des communes et des bib. très variables) + 2 membres du service culturel du CG 94

Ceci est une synthèse des échanges qui ont eu lieu lors de la réunion.

Au moment du tour de table, chaque personne a exprimé quelques questionnements et/ou raisons qui l’ont amené à participer à cette commission :

· Formaliser l’AC

· Aider à la création littéraire, poétique 

· Alimenter l’agenda des manifestations culturelles du portail du CG 94

· Développer les partenariats (auteurs contemporains…), les réseaux

· Appuyer la lecture publique sur l’animation

· L’AC est-elle au cœur de notre métier ?

· L’AC et le rapport au(x) politique(s)

· Réfléchir à la place de la médiathèque dans le paysage communal

· Quelles sont les limites de l’AC ?

· Quelle typologie des publics que l’on souhaite toucher ?

· Visibilité de l’AC dans la Ville

· Les différents types d’AC : spectacles (intervenants professionnels), animations participatives (ateliers de conteurs), etc.

· Comment coordonner l’AC sur une médiathèque ?

Il serait souhaitable de : 

· définir des objectifs, 
· mettre en place des outils d’élaboration d’une charte dans nos municipalités, 
· mettre en place des outils organisationnels, d’évaluation
· reformuler, 
· prendre le temps de la réflexion, de la formalisation, 

· voir où en est la lecture publique sur le département (niveau de développement très différent d’une médiathèque à l’autre)
Les problématiques suivantes ont été évoquées :

1. Conseil Général et actions culturelles :

· Les choix du CG en matière d’activités culturelles et de développement d’outils culturels départementaux :
musique, lecture (écriture, mémoire), cinéma, Mac Val. Le CG soutient les acteurs auprès des populations éloignées, la création littéraire contemporaine (Jeanne Benameur, Patrick Goujon, Biennale des Poètes).. Participation aux Assises de la culture à Bonneuil en 2007 (avec la région et l’Etat)

· La difficulté d’élaborer une charte départementale de l’action culturelle : chaque territoire a ses spécificités, on est tous au service des politiques développées par des élus

2. Bibliothèque, bibliothécaires et action culturelle : 

· Les rapports entre action culturelle et projet d’établissement 

· La nécessité de réfléchir sur les rapports entre action culturelle et politique documentaire 
· Que cherche-t-on à promouvoir et comment ? 

· Quels types d’actions font partie de l’« action culturelle » ?
· Les actions culturelles : assurées par des bibliothécaires en interne ou par des prestataires extérieurs

· La mutualisation des pratiques

· Les actions au quotidien

· La définition de l’ « action culturelle » et de l’« animation »

· Le travail sur l’implication des équipes. Quelles retombées sur la gestion des ressources humaines ? Quel rapport au cœur de métier ?
3. La médiathèque dans la cité :

· La place de la médiathèque par rapport aux autres structures culturelles

· Les partenariats à développer : avec les partenaires institutionnels (les services culturels…), mais aussi avec les associations, les quartiers
· Les axes politiques municipaux, les demandes des élus

4. L’action culturelle et les publics : 

· Les publics ciblés par l’action culturelle : traditionnellement les classes moyennes et publics spécifiques (publics handicapés, petite enfance…)

· Le rôle social des bibliothèques : quel est-il ? Comment le  formaliser ?

· Les actions de médiation font-elles partie de l’action culturelle ? 

· Comment faire coexister les différents publics ?
· Public et attitude consumériste 

5. Gestion de projet et évaluation :  

· Comment faire un état des lieux en partant de diagnostics déjà effectués lors d’évaluations précédentes

· Evaluation quantitative et évaluation qualitative : comment et quels outils d’évaluation (quantitatif / qualitatif) met-on en place en ce qui concerne la fréquentation des actions culturelles ?

· Comment mettre en place des outils de gestion et de management de l’action culturelle

· Evaluation des besoins afin d’élaborer un véritable projet

PROCHAINE REUNION

18 JANVIER 2007 A 9H30 

A LA MEDIATHEQUE DE SUCY-EN-BRIE

Typologie des différentes actions culturelles

PAGE  
3

